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Séance du 12 avril 2018 
 

 
Le conseil municipal s’est réuni sous la présidence du maire Gérard Clavier. 
  
Les points suivants sont examinés : 
  
Monsieur le Maire fait part au conseil municipal de la démission de Mme Surget Claude 
conseillère municipale 
 
 
VOTE DES BUDGETS 
 
Après adoption des résultats 2017, le conseil municipal vote équilibré les budgets suivants 
 
Budget principal :  
voté équilibré en fonctionnement à 502 726,24 € et en investissement à 298 862,57 € 
le taux des 4 taxes directes locales subira une augmentation de 2% 
 
Budget bar - restaurant - multi service :  
voté équilibré en fonctionnement à 15 801 € et en investissement à 16 256,05 € 
 
Budget logement social :  
voté équilibré en fonctionnement à 20 236,96 € et en investissement à 4 645,47 € 
 
 
RESTAURANT 
 
Monsieur le Maire fait part au conseil municipal de l’attribution par le tribunal de commerce du 
fonds de notre restaurant à l’association « la maison des vies locales » 
Le conseil municipal prend acte des personnes désignées par l’association pour exploiter la 
licence ainsi que pour occuper le logement y afférent. 
Monsieur le Maire est chargé du contact avec le notaire pour éventuellement la rédaction de 
nouveaux baux sur la base des anciens 
 
 
DELEGUES SYNDICATS 
 
Suite à la démission de Mme Surget, Mr Clavier est élu délégué au syndicat de transport scolaire 
et du collège. Mme Gallot est élue déléguée au SMAME 
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TRAVAUX 
 
Les travaux de l’Eglise sont terminés 
 
Maison Paulin : une souscription est ouverte pour la réfection de la toiture pour un montant de 
travaux de 17 650 € HT 
 
Travaux route : la société CAZIN propose à l’achat, pour des travaux d’entretien futurs, la vente à 
la commune d’une bouille type « point à temps ». Le conseil municipal es d’accord pour un 
montant de 1 500 € 


